
 
 

 

ASICC Enfance et Jeunesse 

Avenue Reller 22 ∙ 1800 Vevey ∙ 021 925 04 90 ∙ secretariat@asicc.ch 

Vous souhaitez vous investir pour le bien-être des enfants ? 

l’Association Intercommunale du Cercle de Corsier Enfance et Jeunesse (ASICC) met au 
concours les postes de deux : 
 

EDUCATEURS DE L’ENFANCE EDE OU ASE 
 

UAPE DE CORSIER     11h15/semaine – 23% annualisé 
 

UAPE DE CHARDONNE 22h25/semaine – 46% annualisé 
 

Profil du poste : 
 

 Diplôme EDE ou ASE d’éducateur de la petite enfance ou titre jugé équivalent 
 Expérience professionnelle dans le milieu de l’enfance idéalement en UAPE 
 Esprit d’équipe, d’initiative et d’organisation 
 Aisance dans les relations humaines 
 Polyvalence, flexibilité, force de propositions et créativité 
 Créativité, innovation, volonté de mener des projets et proactivité !  
 Casiers judiciaires ordinaire et spécial vierge (contrôlés par l’OAJE) 

Le poste bénéficie de toutes les vacances scolaires et possibilités d’eȹectuer des heures 
de remplacement. 

 
Horaires Corsier : 
Lundi 11h30-14h15. Mardi 11h30-14h15, 15h30-17h00. Jeudi 7h30-8h30. Vendredi 15h15-18h30. 
Colloque et THE en sus. Possibilité de travailler durant les ateliers vacances. 
 
Horaires Chardonne : 
Lundi 6h45-8h45, 11h30-15h30. Mardi 6h45-8h45, 11h30-17h00. Jeudi 11h30-15h30.  
Vendredi 6h45-8h45, 11h30-14h15. Colloque et THE en sus. 

 

Entrée en fonction : dès le 18 août 2025  

 
Intéressé ? Les oȹres comprenant les documents usuels regroupés en un seul fichier PDF 
ainsi que les prétentions salariales sont à adresser au service RH, par mail à rh@asicc.ch  
 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de  
- M. Sylvain Vesin, Responsable pédagogique UAPE de Corsier, 

responsable.corsier@asicc.ch 
- Mme Stéphanie Massard, responsable pédagogique UAPE de Chardonne, 

responsable.chardonne@asicc.ch  
 
 
Il ne sera répondu qu’aux dossiers correspondant au profil recherché. 
 
Nous nous réjouissons de recevoir votre candidature !  
 

Les dénominations de personnes, fonctions et professions désignées au masculin 
dans le texte s'appliquent également au féminin. 


